
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des objectifs de développement durable, des objectifs opérationnels et des actions de gestion - ZPS "Gorges de la Loire"
Priorité des actions : en rouge, priorité haute - en orange, priorité moyenne - en jaune, priorité faible
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Enjeu Objectif développement durable Objectif opérationnel Action Activités concernées Espèces d'intérêt communautaire concernées

G1 : Sécuriser le réseau électrique - Toutes les espèces

Limiter les traitements G2 : Limiter l'utilisation de biocides contre les espèces qualifiées de "ravageurs" Agriculture

Assurer la préservation des nids

G3 : Limiter les travaux d'entretien des milieux ouverts pendant la période de nidification Agriculture Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bruant ortolan, Busard Saint Martin, Busard cendré, 

G4 : Limiter les travaux d’entretien des boisements et des éléments paysagers en période de reproduction Agriculture, Sylviculture

G5 : Protéger les nids de Busard cendré et Saint Martin Agriculture Busard cendré, Busard Saint Martin

Limiter le dérangement des oiseaux

G6 : Limiter les activités de pleine nature aux abords des zones de nidification Activités de loisirs

G7 : Limiter l'ouverture et la fréquentation des pistes forestières aux abords des zones de nidification

G4 : Limiter les travaux d’entretien des boisements et des éléments paysagers en période de reproduction Agriculture, Sylviculture

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les oiseaux Agriculture

Agriculture

G10 : Maintenir et promouvoir la gestion extensive par fauche des prairies naturelles riches en fleurs Agriculture

G11 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des amendements limitant la biodiversité des milieux Agriculture

G12 : Privilégier une gestion raisonnée des forêts Sylviculture

G13 : Conserver des peuplements forestiers à un stade mature Sylviculture

G14 : Promouvoir la préservation de bois morts dans les milieux forestiers Sylviculture

G15 : Promouvoir la non-intervention volontaire des zones difficilement accessibles Sylviculture

G16 : Préserver et restaurer les éléments linéaires et ponctuels du paysage Agriculture, Sylviculture

G15 : Promouvoir la non-intervention volontaire des zones difficilement accessibles Agriculture, Sylviculture

Préserver et restaurer les zones humides et les plans d'eau 

G8 : Maintenir et promouvoir la gestion pastorale raisonnée des milieux à forte valeur écologique pour les oiseaux Agriculture Busard cendré, Busard Saint-Martin, espèces migratrices

G11 : Raisonner l’utilisation des fertilisants et des amendements limitant la biodiversité des milieux Agriculture

G17 : Améliorer la fonctionnalité des zones humides Agriculture

G21 : Développer la mise en place de placettes de nourrissage pour les charognards Agriculture Milan noir, Milan royal, charognards migrateurs

-

G18 : Préserver et restaurer la diversité et la dynamique morphologique des cours d'eau -

G19 : Conserver et restaurer la végétation des berges Agriculture, Sylviculture

G20 : Limiter l’impact des usagers sur l'érosion des berges 

Animer et coordonner le document d'objectifs

A1 : Organiser des réunions et des rencontres auprès des acteurs locaux

Toutes Toutes les espèces

A2 : Animer des chartes, des contrats et des MAET

A4 : Assurer une veille écologique du site et une assistance aux études d'incidences

A5 :Favoriser la coordination avec les différentes politiques publiques territoriales

Évaluer la mise en œuvre du document d'objectifs
A6 : Développer le suivi et l'évaluation de la mise en œuvre du document d'objectifs

Toutes Toutes les espèces
A7 : Réactualiser le document d'objectifs 

Améliorer les connaissances S1 : Améliorer les connaissances des espèces et de leurs habitats au sein du site  Toutes Toutes les espèces

Informer et sensibiliser le public 
C1 : Développer des outils de communication à destination des usagers et du grand public Toutes Toutes les espèces

C2 : Développer des outils de communication à destination des acteurs et porteurs de projets Toutes Toutes les espèces

Préserver les populations 
d'espèces d'intérêt 

communautaire

Limiter la mortalité des oiseaux par 
destruction directe

Limiter les collisions et les électrocutions sur les lignes 
électriques

Milan noir, Milan royal, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle botté, Bondrée apivore, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, 
Bruant ortolan, Busard Saint Martin, Busard cendré, Grand duc d'Europe, Faucon pèlerin, espèces migratrices

Toutes les espèces nicheuses

Limiter le dérangement par les activités de loisirs en 
période de reproduction

Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Pic noir, Faucon pèlerin, Grand duc 
d'Europe, Héron bihoreau gris, Aigrette garzette

Limiter les dessertes et les travaux forestiers en période 
de reproduction

Sylviculture, Activités de loisirs Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Pic noir, Faucon pèlerin, Grand duc 
d'Europe, 

Toutes les espèces nicheuses

Préserver et maintenir les 
habitats et les ressources 
alimentaires des espèces 
d'intérêt communautaire

Préserver des milieux diversifiés riches 
en ressources alimentaires pour les 

oiseaux

Préserver et restaurer les milieux agropastoraux riches en 
graines et en proies (insectes, micromammifères...)

 Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Busard cendré, Busard Saint-Martin, 
Engoulevent d'Europe, Pie grièche écorcheur,  Alouette lulu, Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Grand duc d'Europe, espèces 

migratricesG9 : Limiter l'embroussaillement des milieux agropastoraux à forte valeur écologique pour les oiseaux par débroussaillage et/ou gyrobroyage

Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Busard cendré, Busard Saint-Martin, Pie 
grièche écorcheur,  Alouette lulu, Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Grand duc d'Europe, espèces migratrices

Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Busard cendré, Busard Saint-Martin, 
Engoulevent d'Europe, Pie grièche écorcheur,  Alouette lulu, Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Grand duc d'Europe, espèces 

migratrices

Favoriser des forêts riches en aires de reproduction et en 
insectes

Aigle botté, Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Milan royal, Pic noir , Faucon pélerin, Hibou grand-
duc, espèces migratrices

Favoriser les milieux de transition et les corridors 
écologiques

Milan noir, Milan royal, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle botté, Bondrée apivore, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, 
Bruant ortolan, Busard Saint Martin, Busard cendré, Grand duc d'Europe, Faucon pèlerin, espèces migratrices

Héron bihoreau gris, Aigrette garzette, Busard cendré, Busard Saint-Martin, Martin pêcheur d'Europe, espèces migratrices

Favoriser la disponibilité de ressources alimentaires 
adaptées aux charognards 

Respecter et favoriser la dynamique 
naturelle des cours d'eau (eau, sédiments, 

végétation)

Préserver et restaurer la continuité écologique et 
sédimentaire G18 : Préserver et restaurer la diversité et la dynamique hydromorphologique des cours d'eau Héron bihoreau gris, Aigrette garzette, Martin pêcheur d'Europe, espèces migratrices

Préserver les berges des cours d'eau et leur végétation 
(forêts alluviales, ripisylve, végétation herbacée) Héron bihoreau gris, Aigrette garzette, Martin pêcheur d'Europe, espèces migratrices

Agriculture, Sylviculture, 
Activités de loisirs

Favoriser 
l'appropriation locale 
du site Natura 2000

Assurer la mise en œuvre du document 
d'objectifs

A3 : Assurer la gestion administrative, financière du site Natura 2000

Favoriser la communication autour de la richesse et des 
sensibilités du site 
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